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UNE VIE ASSOCIATIVE RICHE 

Quelques chiffres d’une vie associative dynamique 
 
 62 associations audengeoises 
 29 associations localisées « hors commune » 
 Soit un total de 91 associations 
                                                 33 associations sportives audengeoises 
   13 associations culturelles audengeoises     
   16 associations diverses audengeoises 
 
1150 enfants + 2950 adultes  adhérents soit un total de 4 100 personnes.                                      
                                                  
La ville d’Audenge soutient la vie associative en mobilisant ses ressources  :  
 
 110 000 euros de subventions directes versées aux associations 
 Près de 8 millions d’euros investis dans les infrastructures à la vie sportives et associative depuis 15 ans. 
 Du personnel engagé pour la logistique, l’entretien des locaux associatifs, le soutien des associations… 

 



VOS INTERLOCUTEURS  

La ville d’Audenge soutient la vie associative en mobilisant ses ressources.  
 
 
Elus référents :  
• Le Maire : Nathalie LE YONDRE 
• Adjoint aux associations : Jacky LANDOT 
• Conseiller délégué aux associations : Dominique LAFORGUE 
 
 
Services municipaux en soutien des associations :  
• Un guichet unique privilégié pour les association avec le service citoyenneté : 

Anthony HARDY 
• Police municipale : sécurité, règlementation, débit de boisson 
• Centre Technique Municipal : logistique (matériel , interventions, personnels) 
• Communication et évènementiel  : support partenariat ville et associations 

(exemple : guide des associations, agenda des manifestations…) 
 



RETOUR SUR LE FORUM DES ASSOCIATIONS 

Le rendez-vous annuel pour promouvoir les activités associatives. 

Nbre d’association présentes : 45 associations 

présentes sur le Village 
Nbre de visiteurs : Près de 1 500 personnes se sont 
rendues à la rencontre de nos associations 
 
Quelques éléments importants : 
• Une douzaine de démonstrations sur scène 
• Une mise à l’honneur des personnes qui se sont 

distinguées pendant l’année 



ESTIVAUDENGE : UNE GRANDE IMPLICATION DU MILIEU 
ASSOCIATIF 

Cette première année d’Estiv’Audenge est un succès. Il a été rendu possible grâce à 
l’implication des associations partenaires de l’opération   
 
Quelques chiffres :  
 24 associations 
 39 activités proposés 
 243 séances 
 Environ 3 000 participants 
 8 000 € de subventions dédiées 
 
 Excellents retours !  
 A reconduire plus étoffé l’an prochain 

 
 

             MERCI !!! 



VOS DEMARCHES AUPRES DE LA MAIRIE 

 
Un service « GUICHET UNIQUE » au bénéfice des associations  
 
Horaires  : Lundi matin de 10H à 12H et le vendredi après-midi de 14H à 16H . 
 Pour les demandes de rencontres, il est vivement recommandé de prendre RDV. A défaut, préférer les 

échanges par email.  
Une plateforme de demande de RDV en ligne sera accessible via le site internet de la ville.  
 
Coordonnées : associations@mairie-audenge.fr 
 05 57 17 41 75  : Questions vie associative, relationnel Mairie-associations 
 réservations@mairie-audenge.fr : salles et/ ou besoin matériel + logistique salles (accès et interventions) 

+ suivi administratif des conventions. 
  Prise de RDV en ligne via le site web de la ville.  
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VOS DEMARCHES AUPRES DE LA MAIRIE 

Pour la réalisation de vos démarches, il est important de passer 
par le guichet unique.  
La ville souhaite améliorer la qualité de son service aux associations. 
Pour cela une organisation  simple et efficiente a été mise en 
œuvre. 
 
• Pour la réalisation de vos démarches nécessitant un RDV, il est 

important de passer par le guichet unique (privilégier la prise de 
RDV en ligne ou via associations@mairie-audenge.fr). 

• Pour les demandes de réservations (salles et matériel, véhicules 
et autres interventions) – il faut impérativement passer par la 
plateforme OPENGST (qui permet un traitement plus 
professionnel et efficace, avec une traçabilité et un suivi de la 
demande initiale).  

• Pour les administrateurs des associations ayant besoin 
d’accompagnement dans l’utilisation d’OPENGST : le guichet unique 
peut vous convier à des sessions de formation et d’aide.  

 
 



VOS DEMARCHES AUPRES DE LA MAIRIE 

Dans le cadre des démarches, il est important de distinguer deux « types » avec « deux » circuits 
spécifiques :  
 
 

Demandes « ordinaires » 

• Il s’agit des réservations classiques (AG, 
Bureau…) des locaux et du matériel 

• A solliciter via OpenGST 

• Contact : Guichet unique  

Manifestions ou évènements 

• Au préalable : Courrier adressé à l’attention 
de Mme le Maire via associations@mairie-
audenge.fr avec, le cas échéant, le dossier de 
demande et pièces complémentaires (plan, 
formulaire complété, débit de boisson…). 

• Bien préciser l’objet de la manifestation, la date, 
l’horaire et le lieu. 

• Le guichet unique transmet ensuite la demande à 
la police municipale, au centre technique et à la 
communication pour instruction. 

• Contact : Guichet unique 

• Les demandes de pièces complémentaires sont 
effectuées par les services concernés (PM, 
CTM…) 

 

 

 

 



VOS DEMARCHES AUPRES DE LA MAIRIE 

 
Des précisions importantes : 
 Sur OPENGST : l’enregistrement de la demande ne veut pas dire qu’elle est validée (y compris si le 

matériel et les locaux semblent disponibles). 
 La validation ne survient qu’après une confirmation de la mairie 
      La mairie doit s’assurer de la faisabilité (personnel, contraintes, planning) avant de valider la demande 
 
De mesures de simplification mises en œuvre par la Mairie  : 
• Il ne sera plus nécessaire de modifier les conventions de mise à disposition lors de changement d’horaire. 

(demande à formuler par email qui est applicable après retour de l’accord par email, sur une salle 
conventionnée à l’année) 
 

• Pour les associations souhaitant occuper plusieurs sites , une seule convention sera suffisante. Lors d’un 
changement de local, il suffira de solliciter, au préalable, une demande via OPEN-GST. 

 



LE SUPPORT DU SERVICE COMMUNICATION  

La Ville d’Audenge a le plaisir de vous accompagner 
dans la communication de vos 
évènements/manifestations via ses divers canaux 
digitaux : 

 
 Les panneaux lumineux de la ville  

 L’agenda du site Internet de la ville  

 La newsletter hebdomadaire « L’agenda à 
venir » envoyée à nos 4200 abonnés tous 
les vendredis à 17h  

 La page Facebook Ville d’Audenge avec 
plusieurs publications  

 



LE SUPPORT DU SERVICE COMMUNICATION  

Afin de paraître sur ces canaux, il est nécessaire 
d’envoyer 15 jours avant la date de votre évènement les 
informations suivantes à l’adresse 
communication@mairie-audenge.fr : 
 
 L’affiche de la manifestation 
 Nom de la manifestation 
 Jour, heure et lieu de la manifestation 
 Détails et déroulé de la manifestation 
 Évènement sur inscription ? Si oui, comment 

s’inscrire ? 
 Évènement ouvert à qui ?  
 Évènement gratuit ou payant ? 
 
 



LE PROJET DE REHABILITATION DE LA SALLE DE LUBEC 

Le salle associative de LUBEC sera réhabilitée. 
Un architecte a été recruté pour réaliser cette opération dont 
les travaux sont estimés à 1 500 000 € HT.  
 
Il s’agit d’effectuer une rénovation énergétique, mais aussi 
d’embellir l’intérieur et l’extérieur du site avec un confort 
d’usage pour le milieu associatif avec de nouveaux 
espaces/salles dédiés.  
 
Notre objectifs est d’inaugurer ce lieu rénové à l’été 2025. 



AUTRES INFORMATIONS 

Dossier Association  
Les associations Audengeoises ont reçu le dossier associations 2023/2024. Il permet d’informer la ville sur 
l’activité, transmettre des documents administratifs importants, et réaliser une demande de subvention au 
titre de l’année 2024. 
 
 
Minibus 
Un minibus est à disposition des associations sous réserves des disponibilités.  
  
 
Banderoles – Salle des fêtes  
L’usage de banderoles sur la façade et à l’entrée de la mairie n’est pas autorisé (lors de l’usage de la salle 
des fêtes).  



Merci !  


